
LÕacc•s ˆ une vie affective et sexuelle constitue une 
libertŽ fondamentale et devrait •tre un droit vŽritable 
et inaliŽnable pour tous. CÕest un enjeu fondamental 
pour la reconnaissance des personnes en situation de 
handicap, encore trop souvent considŽrŽes comme 
asexuŽes. Mais nombre dÕentre elles sont privŽes de 
toute vie sexuelle parce que leur handicap les emp•che 
dÕaccomplir certains gestes : cet acc•s ˆ la sexualitŽ, 
ˆ leur corps, ne peut alors passer parfois que par lÕaide 
dÕun(e) assistant(e) sexuel(le).

Depuis le dŽbut de lÕannŽe, les dŽclarations se sont 
multipliŽes sur le sujet, la presse sÕen est emparŽ, 

les positions se sont aussi radicalisŽes, emp•chant tout 
dŽbat serein et constructif. Un ŽlŽment pourtant essentiel 
ˆ la vitalitŽ dŽmocratique dÕun pays (pages 46 ˆ 51).

CÕest pourquoi, Faire Face et lÕassociation CH(s)OSE 
lancent aujourdÕhui un appel pour dire :  
ÒOUI ˆ lÕassistance sexuelle des personnes en 
situation de handicap en FranceÓ (pages 56 et 57).

Des personnalitŽs lÕont dŽjˆ signŽ et expliquent pourquoi 
dans nos colonnes (pages 52 ˆ 55). Des associations 
se sont aussi engagŽes. 
Ë chaque citoyen dŽsormais de prendre position 
sur le www.faire-face.fr.

Reportage photos : Fr•d•rique Jouval
fredjouval@yahoo.fr
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oute libert• et toute •galit• l•gitimes 
doivent se conqu•rir quand elles sont 
refus•es. C'est ainsi que l'on peut mieux 

vivre en soci!t!. Ce principe s'applique " tout ce 
qui fait un citoyen " part enti#re. Jusque dans son 
intimit!. Parce qu'elles leur !taient refus!es, les 
femmes ont conquis leur libert! et leur !galit! 
sexuelles en 1968. Les homosexuels, dont la lutte 
continue, les ont aussi, en partie, conquises. Les 
personnes en situation de handicap les reven-
diquent " leur tour.

LA SEXUALITƒ : DERNIER LEVIER  
DE LA RECONNAISSANCE SOCIALE
Pourquoi maintenant ? « La sexualit• est le dernier 
levier € actionner pour la reconnaissance des personnes 
en situation de handicap, explique Pascale Ribes, 
pr!sidente de l'association CH(s)OSE. Leurs droits 
€ la prise en compte de leurs besoins pour aller € 
l' •cole, travailler, acc•der € la culture, aux trans-
ports et € la cit• ont •t• reconnus, m!me s' ils ne sont 
pas toujours effectifs. Rien ne justi®e qu'elles soient 
encore consid•r•es comme asexu•es. Faire en sorte que 
toutes celles qui le souhaitent puissent acc•der, comme 
tout le monde, € cette libert• fondamentale qu'est la 
sexualit• confortera leur place dans la soci•t•. »
Cette reconnaissance sociale n!cessite, pour les 
personnes que leur handicap emp$che d'accomplir 
certains gestes, d'y pallier. En cr!ant des services 
d'accompagnement sexuel. Leur objectif : propo-
ser !coute, informations autour de la vie affective 
et sexuelle et, si besoin, mettre en relation les per-
sonnes en situation de handicap avec des assistants 
sexuels. Le r%le de ces assistants sexuels ? Prodi-
guer, dans le respect, une attention sensuelle, 
!rotique et/ou sexuelle " une personne en situa-
tion de handicap ou permettre, " leur demande, 
l'acte sexuel " deux personnes qui ne peuvent pas 
l'accomplir sans aide.

Appel !  la mobilisation g"n"rale 47

Refuser lÕassistance sexuelle aux personnes en situation de handicap qui en ont besoin, cÕest les 
priver dÕune partie de leur citoyennetŽ. Refuser dÕadapter des lois et dÕengager une concertation 
nationale sur un sujet au cÏur de la vie dÕune partie de la population, cÕest emp•cher une 
dŽmocratie de progresser. Comme ˆ chaque fois en pareil cas, lÕopinion publique doit rŽagir.

T

...
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Il s'agit donc de reconna&tre les personnes 
en situation de handicap comme des $tres sexu!s 
" part enti#re, dans leur singularit!. En allant 
jusqu'" leur procurer des sensations et des !mo-
tions intenses, pendant un moment d'!change et 
de partage avec un homme ou une femme sp!ciale-
ment form!(e) et r!mun!r!(e). Des professionnels 
encadr!s et supervis!s, offrant toutes garanties, 
comme il en existe notamment aux Pays-Bas, au 
Danemark, en Allemagne et en Suisse.
Une condition s'impose pour que de tels ser-
vices puissent $tre institu!s en France : !tablir, 
comme le demande l'association CH(s)OSE, une 
exception " la loi se rapportant aux articles du 
code p!nal (1) qui r!priment le prox!n!tisme. Des 
textes exposant actuellement " de lourdes sanc-
tions (jusqu'" sept ans de prison et 150 000 euros 
d'amende) tout individu, toute association qui 

mettrait en relation une personne en situation de 
handicap et un(e) assistant(e) sexuel(le). Seules 
une large mobilisation de l'opinion et la pression 
sur la repr!sentation politique peuvent aboutir " 
une telle d!rogation.

UN PLAN DÕACTIONS Ë PLUSIEURS NIVEAUX
Une s!rie d'initiatives ont !t! d!cid!es " de mul-
tiples niveaux pour faire bouger les lignes en ce 
sens. Ainsi, les adh!rents de l'APF r!unis en assem-
bl!e g!n!rale ont-ils adopt!, le 25 juin, une motion 
demandant « au pr•sident de la R•publique, au gou-
vernement et aux parlementaires de faire •voluer la 
l•gislation pour permettre la cr•ation de services d'ac-
compagnement sexuel faisant appel et supervisant des 
assistants sexuels, d"ment form•s. Les adh•rents de 
l'APF leur demandent •galement d'organiser le d•bat 
public sur ce sujet avec tous les acteurs concern•s ».

... (1) Articles 225-5 
ˆ 225-12 du Code 
pŽnal. Est assimilŽ au 
proxŽnŽtisme Ç le fait 
par quiconque, de 
quelque mani•re que 
ce soit, de faire ofÞce 
dÕintermŽdiaire entre 
deux personnes dont 
lÕune se livre ˆ la 
prostitution et lÕautre 
exploite ou rŽmun•re la 
prostitution dÕautrui. È 
Selon un arr•t de la 
Cour de cassation pris 
en 1996, la prostitution 
consiste ˆ Ç se pr•ter, 
moyennant rŽmunŽration 
ˆ des contacts physiques 
de quelque nature quÕils 
soient, aÞn de satisfaire 
les besoins sexuels 
dÕautrui. È

Soutenir la crŽation de dispositifs associatifs ou publics concernant la vie 
affective et sexuelle des personnes en situation de handicap : cÕest lÕun 
des objectifs de lÕassociation CH(s)OSE crŽŽe le 5 janvier 2011 ˆ lÕinitiative 
du Collectif Handicaps et SexualitŽs (CHS). Elle souhaite Žgalement fŽdŽrer 
des personnes morales et physiques (personnes en situation de handicap, 
familles, professionnels, etc.) autour des orientations et des actions du CHS.
Ce Collectif a ŽtŽ crŽŽ le 7 mars 2008 pour Žchanger et construire, avec les 
personnes en situation de handicap concernŽes et les pouvoirs publics, 
autour de propositions dÕactions pour une meilleure prise en compte de la 
vie intime, affective et sexuelle des personnes en situation de handicap. 
Le CHS est composŽ de lÕAssociation fran•aise contre les myopathies (AFM), 
lÕAssociation des ParalysŽs de France (APF), la Coordination Handicap et 
autonomie (CHA), du Groupement pour lÕinsertion des personnes handicapŽes 
physiques (GIHP) et de Handicap international.
Informer la personne en situation de handicap, lÕaider ˆ formuler sa demande 
et, Žventuellement, la mettre en relation avec un(e) assistant(e) sexuel(le) : 
cÕest ainsi que CH(s)OSE con•oit le r™le dÕun service dÕaccompagnement 
sexuel. Pour elle, lÕassistance sexuelle Ç consiste ˆ prodiguer, dans le 
respect, une attention sensuelle, Žrotique et/ou sexuelle ˆ une personne en 
situation de handicap ou ˆ permettre, ˆ leur demande, lÕacte sexuel ˆ deux 
personnes qui ne peuvent pas lÕaccomplir sans aide. È
Montant de lÕadhŽsion : 15 euros pour une personne physique, 60 euros 
pour une personne morale, 300 euros pour une personne morale de taille 
importante. Contact : chs.ose@gmail.com et formulaire dÕadhŽsion en ligne 
sur le blog Faire Face.

CH(s)OSE : une association  
pour lÕaction collective
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Pour ampli®er ce d!bat et d!clencher un vaste 
mouvement d'opinion, le magazine Faire Face, 
mensuel des personnes ayant un handicap moteur 
et de leur famille et l'association CH(s)OSE 
(lire encadr•) invitent ensemble chaque citoyen, 
chaque association repr!sentative, " soutenir 
et signer, " partir du 15 septembre sur le blog 
www.faire-face.fr, un appel en faveur de l'as-
sistance sexuelle des personnes en situation de 
handicap dans notre pays, arguments et explica-
tions " l'appui (lire pages 56-57 le texte de l'appel). 
Les signatures commencent " af¯uer. Y compris 
celles de personnalit!s dont les prises de position 
courageuses marquent le grand public.

Autre action pr!vue par l'association CH(s)OSE : 
le lancement d'un manifeste. Sous son nom 
propre ou sous un pseudonyme, chaque per-
sonne concern!e y affirmera selon le cas avoir 
assur! un accompagnement sexuel, avoir b!n!-
®ci! d'une assistance ou avoir enfreint la loi en 
l'organisant. En 1971, 343 femmes qui s'!taient 
elles-m$mes baptis!es les ªSalopesº avaient us! du 
m$me proc!d! pour r!clamer la l!galisation de 
l'avortement.
« Nous inviterons aussi € signer tous les candidats 
aux •lections, pr•sidentielle et l•gislatives de 2012, 
et leurs signatures seront rendues publiques, annonce 
Pascale Ribes, r!solue € avancer € coups de mini 
victoires. » Exemple : la moindre invitation " dis-
cuter avec les opposants " l'assistance sexuelle, en 
public ou dans les m!dias, a jusqu'ici toujours !t! 
accept!e par les membres de CH(s)OSE.
Parall#lement, une campagne d'adh!sion " 
CH(s)OSE et une campagne de communication 
sur l'assistance sexuelle sont envisag!es, m$me si 
les modalit!s n'en sont pas encore d!®nies. Une 
avanc!e importante, mais pas la seule, " mettre 
en úuvre pour que la sexualit! des personnes en 
situation de handicap puisse s'!panouir. Ainsi, 
en compl!ment, l'association compte !galement 
organiser, " leur intention, des ateliers de d!velop-
pement personnel et de s!duction.
Des ateliers proposant le m$me contenu, " raison 
d'une s!ance par mois pendant un an, ont d!j" 
!t! mis en place, cette ann!e, par l'association 
Asexybilit! (2). « La sexualit• si#ge plus encore dans 
la t!te qu'entre les jambes », rappelle son pr!sident, 
Charly Valenza. Depuis des ann!es, il se bat pour 
ouvrir, dans la r!gion de Marseille, le premier 
service d'accompagnement sexuel fran*ais. « M!me 
€ titre exp•rimental, sous le contr$le de toutes les 
autorit•s publiques ou administratives, nous sommes 
pr!ts € le cr•er. Et nous entretenons le plus possible 
le dialogue avec les repr•sentants des associations qui 
n'y voient que des objections. »

LE ÒCOUP DU MƒPRISÓ  
DE ROSELYNE BACHELOT
L'assistance sexuelle a d!j" fait l'objet d'un dossier 
complet dans le num!ro 694 de Faire Face publi! 
en f!vrier. Sexe, amour et handicap, documen-
taire de Jean-Michel Carr!, diffus! par France 2 
le 24 f!vrier, a apport! un !clairage d!ter-...

Condition sine qua non pour lÕinstitution de services dÕaccompagnement sexuel 
en France : Žtablir une exception ˆ la loi se rapportant aux articles du Code pŽnal 

qui rŽpriment le proxŽnŽtisme. CÕest ce que demande lÕassociation CH(s)OSE.

(2) http://asexybilite.
skyrock.com/
(3) Entre autres : 
LÕExpress, Famille 
chrŽtienne, 
ActualitŽs sociales 
hebdomadaires, 
France 2, France Inter 
et des sites internet 
comme liberation.fr, 
les inrocks.fr, le post.fr
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minant. De quoi emporter l'adh!sion du 
plus grand nombre. D'autant que des m!dias de 
poids (3) avaient, " cette occasion, objectivement 
mis en !vidence les attentes des personnes en situa-
tion de handicap en mati#re de sexualit! et l'int!r$t 
pour elles de l'assistance sexuelle.
D'o+ la mont!e au cr!neau de ceux qui y sont 
oppos!s. Auxquels le gouvernement, entre autres, 
a largement pr$t! l'oreille. Et fait !cho. D#s que 
l'assistance sexuelle a !t! !voqu!e dans l'actualit!, 
un tir de barrage a !t! d!clench!. Par le m!pris. 
« Je suis rigoureusement, formellement, totalement 

oppos•e € un truc pareil », d!clare, le 6 janvier, 
Roselyne Bachelot, ministre des Solidarit!s et de 
la coh!sion sociale, en esp!rant sans doute !viter 
ainsi toute discussion. Une curieuse conception 
de la d!mocratie.
La ªp!nalisationº par 3 000 euros d'amende et 
une peine pouvant aller jusqu'" six mois de prison 
de la ªclient#le de la prostitutionº est pr!conis!e 
par le rapport (4) d'un groupe de d!put!s dat! du 
26 avril. Un document de pr#s de 400 pages pour 
lequel ces d!put!s de tous bords ont proc!d! " 
une centaine d'auditions en sept mois. ; partir de 
postulats d!concertants. Entre autres (page 200) : 
« La personne humaine n'est pas propri•taire de son 
corps, ce qui fait obstacle € ce qu'elle en dispose libre-
ment. » Une extrapolation de l'article 16-1 du 
Code civil indiquant : « Chacun a droit au respect 
de son corps. Le corps humain est inviolable, ses •l•-
ments et ses produits ne peuvent faire l'objet d'un 
droit patrimonial. »
Plus grave encore : sans avoir, " aucun moment, 
auditionn! les principales associations qui repr!-
sentent les personnes en situation de handicap, " 
l'exception de Femmes pour le dire, femmes pour 
agir, les auteurs de ce rapport font, sans vergogne, 
l'amalgame entre assistance sexuelle et prostitu-
tion. En s'autorisant " donner leur avis.

DES PARLEMENTAIRES  
AUX ARGUMENTS AFFLIGEANTS
Tout en niant le droit " une vie sexuelle, ils voient 
« mal pourquoi ce droit serait limit• aux seules per-
sonnes en situation de handicap et € certaines d'entre 
elles en particulier ». Autant se demander pourquoi 
les fauteuils roulants ont !t! con*us plus particu-
li#rement pour les personnes " mobilit! r!duite. 
Ce droit " une assistance serait « une stigmatisa-
tion des personnes handicap•es dont la situation serait 
consid•r•e comme tellement probl•matique qu'elle 
justifierait l' instauration d'une exception juri-
dique ». Les mesures sp!ci®ques comme l'AAH ou 
les places de stationnement r!serv!es ne semblent 
pas stigmatiser quiconque.
Dernier argument ªchocº : « L'assistance sexuelle 
reviendrait € d•nier symboliquement aux personnes 
en situation de handicap la possibilit• de mener une 
vie sexuelle en dehors de cette circonstance. » Un 
contresens r!v!lant une grande m!connaissance 
du sujet. Donner aux personnes lourdement handi-

(4) Disponible sur 
www.assemblee-
nationale.fr/13/rap-info/
i3334.asp

...

Ë plusieurs reprises cette annŽe, la ministre des SolidaritŽs et de la cohŽsion sociale, 
Roselyne Bachelot, sÕest dŽclarŽe opposŽe ˆ lÕassistance sexuelle, emp•chant tout dŽbat.
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cap!es la possibilit! de d!couvrir leur propre corps 
et les sensations qu'il peut leur procurer, c'est leur 
permettre d'aller ensuite " la d!couverte du corps 
d'une autre personne. Et d'avoir alors la m$me vie 
sexuelle que tout le monde.
Anticipant les conclusions r!pressives de ce rapport, 
Roselyne Bachelot condamne " nouveau, le 
30 mars, l'assistance sexuelle en se d!clarant « r•so-
lument oppos•e € la mise en place de services tarif•s de 
ce type. Ce n'est pas l' id•e que je me fais de la promo-
tion du droit des femmes, ni, du reste, de la dignit• 
des personnes handicap•es ». La ministre semble 
ignorer que des hommes ®gurent en bon nombre 
parmi les assistants sexuels " l'!tranger et que le seul 
assistant sexuel fran*ais form! en Suisse¼ est un 
homme. Quant " la dignit! des personnes handi-
cap!es, pourquoi ne pas leur demander " elles ce 
qu'elles en pensent ?

DES POSITIONS QUI ƒVOLUENT
Ces postures !branlent Jean-Fran*ois Chossy. La 
cr!ation de services d'accompagnement sexuel 
aurait pu reposer sur une proposition de loi que 
le d!put! UMP de la Loire devait pr!senter, il 
l'avait annonc! " Faire Face, « dans le courant du 

premier trimestre 2011 ». Une initiative ajourn!e. 
« Ma v•rit• d'aujourd'hui n'est pas celle que j'avais 
hier, con®ait Jean-Fran*ois Chossy en juin. Beau-
coup de choses ont fait •voluer ma pens•e. Pas encore 
mon action. »
Son nouveau projet : pr!senter au Premier ministre, 
en principe en septembre, un rapport sur ªl'!vo-
lution des mentalit!s et le changement de regard 
port! par la soci!t! sur les personnes handicap!esº. 
Une mission of®cielle sur ce th#me lui a !t! con®!e 
par Fran*ois Fillon en novembre 2010. En raison 
de son ampleur, Jean-Fran*ois Chossy a demand!, 
en mai, la prolongation de sa mission. D'o+ l'obli-
gation de c!der " son suppl!ant (c'est la r#gle) le 
si#ge de d!put! qu'il occupait depuis dix-huit ans.
« Un chapitre important de mon rapport sera consa-
cr• € l'accompagnement sexuel », promet-il. Pr%nant 
« l'acc#s € la sexualit• pour tous », il soulignera que 
« toute personne doit pouvoir recevoir l'assistance 
humaine •ventuellement n•cessaire € l'expression de 
sa sexualit• ». Une conception plus globale que ne le 
r!clament les personnes en situation de handicap.
« Le moment venu, je me prononcerai tr#s of®ciel-
lement sur l'assistance sexuelle. Avoir d•cid• que le 
CNCPH devait l' inscrire € son programme me para%t 
d•j€ signi®catif », proclamait en f!vrier Patrick 
Gohet, pr!sident du Conseil national consultatif 
des personnes handicap!es. Se disant « en position 
d'•coute », Patrick Gohet recommande aujourd'hui 
de « ne pas passer en force, mais de travailler plut$t 
€ une r•ponse consensuelle ».
Modi®er sa strat!gie, se retrancher sur des posi-
tions moins expos!es, ou m$me carr!ment changer 
d'avis, tout le monde en a le droit. Il est m$me 
courageux de l'annoncer clairement. Les petites 
phrases lapidaires et les volumineux rapports ali-
mentent la pol!mique. Rien ne vaut, pour prouver 
la vitalit! de la d!mocratie dans notre pays, un 
d!bat et une concertation au grand jour sur un 
sujet aussi sensible que l'assistance sexuelle. Refuser 
en revanche cette avanc!e, par m!pris, par m!con-
naissance, !troitesse d'esprit, ent$tement ou l<chet! 
ne peut avoir qu'un seul effet : renforcer la d!ter-
mination " l'obtenir. l

2005 : Loi pour lÕŽgalitŽ des droits et des chances, la participation et la 
citoyennetŽ des personnes handicapŽes qui prŽcise : Ç Toute personne 
handicapŽe a droit ˆ la solidaritŽ de lÕensemble de la collectivitŽ nationale 
qui lui garantit, en vertu de cette obligation, lÕacc•s aux droits fondamentaux 
reconnus ˆ tous les citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyennetŽ. È
2007 : Colloque ÒDŽpendance physique : intimitŽ et sexualitŽÓ au Parlement 
europŽen de Strasbourg, ˆ lÕinitiative du Collectif inter associatif Handicaps 
et SexualitŽs (cf. encadrŽ page 48).
2008 (7 mars) : Lancement ofÞciel du Collectif Handicaps et SexualitŽs 
(CHS) au SŽnat.
2009 (juin) : Premi•re promotion dÕassistant(e)s sexuel(le)s francophones, 
six hommes et six femmes, formŽs par lÕassociation suisse SExualitŽs et 
Handicaps Pluriels (SEPH).
2010 (janvier) : CrŽation au sein du Conseil national consultatif des 
personnes handicapŽes (CNCPH) dÕun groupe de travail ÒSexualitŽs, vie 
affective et parentalitŽÓ.
2010 (26 novembre) : Colloque ÒHandicap, affectivitŽ, sexualitŽ, dignitŽÓ 
ˆ la Mairie de Paris.
2011 (5 janvier) : AssemblŽe gŽnŽrale constitutive de lÕassociation CH(s)OSE.
2011 (24 fŽvrier) : Diffusion de Sexe, amour et handicap, documentaire de 
Jean-Michel CarrŽ sur France 2.

Huit dates-clŽs

Texte Jean-Louis Rochon
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e m'int•resse aux professions du sexe 
depuis de nombreuses ann•es. Il n'y a pas 
de raison de ne pas reconna&tre ces m!tiers, 

dont l'assistance sexuelle pour les personnes en situa-
tion de handicap, lorsqu'ils sont voulus et choisis : 
j'insiste sur la libert! d'exercer et d!plore qu'il n'y 
ait pas de lutte plus ef®cace contre les r!seaux et 
l'exploitation de femmes et d'hommes. Mais, parmi 
toutes et tous les prostitu!(e)s que je connais, un 
grand nombre se disent travailleur(euse)s du sexe 
et ®er(#re)s de l'$tre.
Il faut utiliser les mots justes, la prostitution est 
un m!tier : savoir g!rer le client, comprendre la 
demande¼ L'exercer aupr#s de personnes handica-
p!es est une ªprostitution sp!cialis!eº qui n!cessite 
une formation sp!ci®que. Ce n'est pas le r%le d'une 
in®rmi#re, d'un !ducateur, encore moins d'une m#re 
face au d!sespoir de son ®ls ou de sa ®lle = Un tel acte 
doit $tre, selon moi, une prestation. L'assistant(e) 
sexuel(le) se d!place, est pay!(e) : c'est en instituant 
les choses dans un cadre que tout est bien plus clair.
Mais c'est en criminalisant l'exercice de la prostitu-
tion et en marginalisant ses acteurs qu'elle devient 
clandestine et sordide. Les travailleurs du sexe qui 
ont choisi ce m!tier devraient avoir un statut, des 
droits et des devoirs comme tout le monde. Dans 
le cas de l'assistance sexuelle, il existe de nombreux 
opposants, dont le Nid, qui parlent de ªmarchan-
disation des corpsº sans distinguer les diff!rentes 
situations existantes. Quant aux f!ministes abo-
litionnistes, qu'elles s'occupent de leur propre 
dignit!¼ La r!pression de la sexualit! m'exasp#re. 
Les moralisateurs de tous ordres ne prennent pas 

en compte la demande, le d!sir, le manque, la souf-
france physique et morale. Leur enfermement dans 
une construction id!ologique qui se veut sans appel 
ruine toute possibilit! de dialogue.
En France, on meurt d'id!ologies, de dogmatisme 
et la plupart des responsables politiques ne veulent 
pas se mouiller. Il existe une esp#ce de blocage, de 
puritanisme et de peur du sexe qui diabolise la pros-
titution, puissant r!v!lateur du v!cu d'une soci!t!. 
Cet ordre moral s!vit sur tout et l'acc#s " la sexua-
lit! est refus! " celles et ceux qui sortent du cadre 
normatif !tabli. Notre soci!t! est malade du sexe, 
sans compter tout le d!ballage qui est fait autour 
de cette question-l".
Le d!sir sexuel est un besoin physiologique chez 
tout individu. L'interdire est d'une violence extr$me 
et l'abstinence doit $tre un choix individuel. Il faut 
qu'il y ait un d!bat pragmatique et objectif. Qu'il 
repose sur cette question essentielle : a-t-on le droit 
de laisser des personnes qui sont dans l'impossibilit! 
d'acc!der au plaisir sans assistance dans une telle 
souffrance ? Il faut que la soci!t! ait un d!clic. » l

ªJ

Fran#oise Gil, sociologue 

« La r•pression de la 
sexualit• m'exasp€re.  »

Sociologue militante, chercheuse contractuelle 
au Laboratoire dÕanthropologie sociale de lÕEHESS (1) 
ˆ Paris et enseignante dans des Žcoles dÕŽducateurs, 
Fran•oise Gil axe son travail sur la question de la 
sexualitŽ, et notamment sur la prostitution.

(1) ƒcole des hautes 
Žtudes en sciences 
sociales 
http://las.ehess.fr

Propos recueillis par Catherine Faye / Photo SŽbastien Le ClŽzio
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e fais des ®lms pour mettre plus d'hu-
manit• dans notre soci•t•. J'estime que 
les $tres humains ont le devoir de s'entrai-

der. En r!parant les malheurs qui surviennent. En 
compensant les injustices qui se pr!sentent. Voil" 
comment je con*ois la fraternit!.
Le handicap peut $tre v!cu comme une injustice. 
Et c'est une injustice encore plus ̄ agrante de ne pas 
reconna&tre que les personnes en situation de han-
dicap ont une libido, comme tout le monde. Qu'il 
leur est insupportable, comme " tout le monde, 
d'$tre priv!es de sexualit!.
Ce plaisir passe par la rencontre avec quelqu'un 
d'autre, du contact, des caresses, de la sensualit!. 
Il n'y a rien l" de pervers ou de d!gradant. M$me 
s'il ne dure que quelques minutes et m$me sans 
p!n!tration, l'acte sexuel procure des sensations que 
l'$tre humain, au cours de son !volution, a rendues 
tr#s !labor!es et charg!es de sens.
Pour les ressentir, les personnes en situation de han-
dicap, parfois tr#s lourd, doivent pouvoir recourir 
aux services d'un(e) assistant(e) sexuel(le). D'autant 
qu'il y a, en France, des hommes et des femmes 
pr$ts " suivre la formation qui leur permettra d'aller 
" la rencontre des personnes en situation de han-
dicap, de d!couvrir ce qu'elles ont " nous apporter 
et de leur donner ce plaisir unique, de ressentir ne 
serait-ce que la peau de l'autre. Ce sera un !change 
valorisant, ainsi que le montre mon film Sexe, 
amour et handicap (1). Ce sera, aussi, un nouveau 
m!tier " cr!er en France.

PROFITER DES ƒLECTIONS DE 2012
Les moralisateurs voudraient que cette assistance 
sexuelle soit b!n!vole. Cela reviendrait " m!priser 
la formation, le savoir-faire, la volont! et le temps 
de partager un moment intense avec une personne 
en situation de handicap. Ce serait donc nier la 

qualit! d'assistant(e) sexuel(le). Le bien-$tre ainsi 
procur! doit $tre r!mun!r! " l'instar de l'assistance 
apport!e notamment par les kin!sith!rapeutes ou 
les in®rmier(#re)s.
Comme bien des lois en France, celles sur la sexua-
lit! placent les populations concern!es en position 
bancale. Interdire l'assistance sexuelle culpabilise 
les familles des personnes en situation de handicap 
ainsi que les professionnels qui s'en chargent. On 
se met en infraction pour une juste cause.
Interdire, c'est la solution de facilit!. Cela !vite 
de r!¯!chir, de se questionner sur soi-m$me. Une 
attitude qui a engendr! de multiples vagues de 
contestation et autant de combats. Y compris en 
mati#re de sexualit!. C'est par une lutte acharn!e, 
qu'en 1968, les Fran*aises ont en®n obtenu leur 
libert! sexuelle. Avec des hommes engag!s " leur c%t!. 
Aujourd'hui, pour obtenir l'assistance sexuelle, 
les personnes en situation de handicap, avec des 
ªvalidesº pour les soutenir et les aider, doivent se 
mobiliser, en appeler " l'opinion g!n!rale, lancer 
la r!¯exion, engager un combat essentiel pour le 
respect des diff!rences. Elles devront exiger de tous 
les candidats " l'!lection pr!sidentielle et aux !lec-
tions l!gislatives de 2012 qu'ils prennent clairement 
leurs responsabilit!s sur ce point. Une occasion " 
ne pas laisser passer. » l

CinŽaste audacieux et engagŽ, Jean-Michel CarrŽ 
a consacrŽ un Þlm, Sexe, amour et handicap, 
ˆ lÕassistance sexuelle des personnes en situation 
de handicap.

« Un devoir de fraternit•.  »
Jean-Michel Carr", r"alisateur 

ªJ

(1) DiffusŽ le 
24 fŽvrier 2011 sur 
France 2.  
Disponible en DVD 
sur www.Þlms-
graindesable.com

Propos recueillis 
par Jean-Louis 
Rochon
Photo SŽbastien 
Le ClŽzio
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Faire Face : Qu'est-ce qui, selon vous, justi®e la 
cr!ation de services d'accompagnement sexuel pour 
les personnes pr!sentant un lourd handicap ?
Bruno de Stabenrath : J'ai d!cid! de signer cet 
appel car il s'agit d'une cause juste. De nombreuses 
personnes lourdement handicap!es sont confron-
t!es " une vraie mis#re affective et sexuelle. Cette 
solitude n'est pas acceptable car tout le monde a 
besoin d'amour, de tendresse, de c<lins, de sexe¼ 
La soci!t! nie depuis trop longtemps le fait que les 
personnes handicap!es ont les m$mes d!sirs que les 
valides et, pour certaines d'entre elles, aucun moyen 
de les satisfaire. Il faut arr$ter de se voiler la face.

FF : La cr!ation de ces services est-elle un pis-aller, 
faute d'une int!gration suf®sante des personnes en 
situation de handicap dans notre soci!t! ?
B. de S. : Je suis le premier " souhaiter que les per-
sonnes en situation de handicap puissent, comme 
tout le monde, faire des rencontres au travail, dans 
les bars ou sur Internet. Mais cela supposerait qu'elles 
soient beaucoup plus int!gr!es " la soci!t! qu'elles 
ne le sont aujourd'hui. En attendant que ce temps 
arrive, si jamais il arrive, pour toutes les personnes 
en situation de handicap, sans exception, on ne peut 
pas se contenter de nier leur besoin de sexualit!. Il 
faut leur apporter une r!ponse : le recours " des assis-
tants sexuels en est une, parmi d'autres.

FF : Quelles prestations doivent proposer les assis-
tants sexuels ?
B. de S. : Cet appel pose plus de questions qu'il n'ap-
porte de r!ponses. Qui va ®nancer ces assistants ? 

Comment seront-ils form!s ? Jusqu'o+ pourront-ils 
aller dans la satisfaction des d!sirs ? Qui pourra 
y faire appel ? Etc. Pour ma part, j'imagine trois 
niveaux de prestations : des massages qui permet-
traient aux personnes de d!couvrir leur corps > des 
!treintes et des caresses sur tout le corps, en dehors 
des parties intimes > l'acte sexuel qui irait jusqu'" la 
jouissance, avec p!n!tration si tel est le souhait de 
l'usager du service, voire m$me une certaine mise 
en sc#ne, si encore une fois, la personne formule ce 
besoin. Ce qui me semble primordial, c'est que sa 
demande soit !cout!e et satisfaite, sous peine d'en-
gendrer encore plus de frustration. Et qu'il soit libre 
de choisir l'assistant de son choix.

FF : Certains assimilent ces assistants " des prosti-
tu!s ? Pour vous, qu'est-ce qui les distingue ?
B. de S. : On ne peut pas r!duire les assistants sexuels 
" des prostitu!s. D'abord parce que l'acte sexuel ne 
sera pas syst!matique. Dans mon esprit, il ne consti-
tue que le troisi#me niveau de la r!ponse que peuvent 
apporter les assistants sexuels, dans le cadre d'un 
parcours formalis!. Plus g!n!ralement, ce qu'appor-
teront ces professionnels, form!s et suivis, va bien 
au-del" d'une simple relation sexuelle marchande : 
ils dispenseront !coute, tendresse, etc. et aideront 
les personnes en situation de handicap " se recon-
necter avec leur corps. l

Bruno de Stabenrath est Žcrivain. Il est devenu 
tŽtraplŽgique suite ˆ un accident de voiture, en 
1996. Son premier roman, Cavalcade, a ŽtŽ adaptŽ 
au cinŽma. Il vient de publier Je nÕai pas de r™le 
pour vous.

Bruno de Stabenrath, "crivain

Propos recueillis 
par Franck Seuret
Photo 
Franck Camhi

« L'assistance sexuelle va bien 
au-del! d'une simple relation 
sexuelle marchande.  »
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e travaille sur la sexualit• depuis trente 
ans. Je me suis donc forc!ment demand! 
pourquoi la sexualit! des personnes en 

situation de handicap est " ce point taboue. La 
sexualit! de nos parents est !galement taboue. On 
se refuse " imaginer ce qui se passe entre eux. On 
ne con*oit pas non plus que les personnes <g!es 
aient une vie sexuelle.
Nous avons du mal " admettre et " comprendre la 
sexualit! de personnes trop diff!rentes de nous. Et 
puis on ne peut fantasmer sur quelqu'un que s'il 
nous fait envie. Or, personne n'a envie de se trouver 
en situation de handicap ou d'$tre vieux. L'attirance 
pour les personnes en situation de handicap ou <g!es 
est m$me consid!r!e comme une perversion.
Ktre priv! de toute sexualit! peut engendrer une 
terrible souffrance, une !norme frustration. Soit on 
l'accepte et on en tire de la force. Je pense qu'il faut 
avoir foi en la force psychique de l'humain. Mais 
cette privation peut aussi rendre tr#s malheureux 
et il faut alors satisfaire les besoins qui s'expriment.
C'est dans ces circonstances que l'on mesure le 
conservatisme et le poids du moralisme qui p#sent 
sur notre pays. La France se croit sexuellement 
tr#s lib!r!e : elle ne l'est pas = Son id!alisation de 
la sexualit! ne lui permet pas de distinguer nette-
ment le rapport sexuel ªhygi!niqueº de l'affect. Leur 
incapacit! " bien s!parer les deux pose probl#me " 
beaucoup de femmes.

BANALISER LE SERVICE SEXUEL
Pour celles-ci, une femme se d!grade en se servant 
de son corps pour donner du plaisir " un homme. 
Pourtant, la dignit! et la libert! de la femme reposent 
d'abord sur sa possibilit! de faire ce qu'elle veut de 
son corps. Quand je dresse le bilan, les actes sexuels 

r!mun!r!s que j'ai eus quand j'!tais actrice de ®lms 
pornographiques m'ont valoris!e, enrichie, dans 
tous les sens du mot, plut%t que d!grad!e.
Des hommes et des femmes peuvent juger humiliant 
d'$tre oblig! de payer un acte sexuel. C'est pour-
tant ce qui me para&t le plus simple dans certains 
cas. D'ailleurs combien de couples paient ®nalement 
tr#s cher, d'une fa*on ou d'une autre, leurs relations 
intimes ? Il y a toujours une contrepartie.
Je suis tout " fait favorable " la banalisation du 
service sexuel au sens large du terme, en lui donnant 
un statut social. Avec un service particulier pour 
les personnes en situation de handicap. Parce que 
n'importe quel(le) prostitu!(e) ne peut pas s'en 
charger. Une certaine compr!hension du handi-
cap est n!cessaire.
Comment y parvenir ? Je crois que les p!titions 
peuvent de plus en plus faire avancer la d!mocra-
tie. Je crois qu'avec Internet on peut communiquer 
largement et rassembler un grand nombre d'adh!-
sions " une cause ou " une id!e. Ce qui donne de 
la force face aux pouvoirs publics, c'est mobiliser 
beaucoup de monde. On peut y arriver, c'est une 
preuve de la vitalit! de la d!mocratie. Quand l'opi-
nion est mobilis!e, quand elle s'exprime largement, 
les lois ®nissent par s'adapter " l'!volution de la 
soci!t!. Parfois tr#s tard. Mais il faut rester positif 
et se montrer optimiste. » l

Pour Brigitte Lahaie, animatrice de LÕAmour 
et vous depuis dix ans sur RMC (1), une vaste 
mobilisation sÕimpose face aux pouvoirs publics 
quand les lois doivent Žvoluer.

Brigitte Lahaie, animatrice sur RMC

« La France se croit sexuellement 
tr€s lib•r•e  : elle ne l'est pas  " »

(1) ƒmission en direct 
sur RMC de 14 ˆ 
16 heures, du lundi 
au vendredi. Brigitte 
Lahaie vient aussi de 
publier RŽponses aux 
100 questions les plus 
posŽes sur lÕamour 
aux ƒditions France 
Empire, 216 pages, 
18 !. Son site : http://
brigittelahaie.fr

Propos recueillis 
par Jean-Louis 
Rochon
Photo DR
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Accepteriez-vous une vie sans relation sexuelle, alors que vous en avez le d!sir ? Accepteriez-vous, 
alors que c'est votre souhait, de ne pas conna&tre votre corps dans ce qu'il a de plus intime, de ne pas 
conna&tre celui de l'autre ? Aujourd'hui en France, des hommes et des femmes se trouvent priv!s de 
toute vie sexuelle parce que leur handicap les emp$che d'accomplir certains gestes.

Accepteriez-vous d'$tre consid!r! comme un $tre asexu!, d!sincarn!, sans d!sir, ni besoins ? 
Les personnes en situation de handicap subissent de tels pr!jug!s.

Accepteriez-vous d'accomplir un geste intime pour votre adolescent ou votre jeune adulte 
parce que son handicap l'emp$che de le faire lui-m$me, alors que vous savez que l'!panouissement 
d'un individu passe par le respect de son intimit! et de son corps ? Les parents d'adolescent(s) et 
de jeune(s) adulte(s) en situation de handicap sont confront!s " de telles situations.

Les professionnels qui accompagnent les personnes en situation de handicap se retrouvent, eux 
aussi, dans des situations dif®ciles et parfois m$me limites moralement et l!galement : demande 
d'aide pour des gestes sexuels, de mise en relation avec un tiers, etc.

La vie affective et sexuelle de chaque $tre humain ne n!cessite aucun accord ou autorisation 
a priori de qui que ce soit. L'acc#s " une vie affective et sexuelle constitue une libert! fondamentale 
et doit $tre un droit v!ritable et inali!nable pour tous.

Toute personne doit pouvoir recevoir l'assistance humaine !ventuellement n!cessaire " 
l'expression de sa sexualit!. Aucune d!cision concernant la vie affective et sexuelle ne peut $tre prise 
par un tiers, si elle ne s'appuie pas sur le consentement !clair! de la personne.

Pour certaines personnes lourdement handicap!es, cet acc#s " une vie affective et sexuelle passe 
par la mise en place de services d'accompagnement sexuel. Ces services seraient " la fois des lieux 
d'information, d'aide " la formulation de leur demande et de mise en relation avec un assistant 
sexuel.

Cet assistant, homme ou femme, aurait pour r%le de r!pondre " un besoin d'apprentissage 
et de d!couverte de l'intimit!, mais aussi de prodiguer, dans le respect, une attention sensuelle, 
!rotique et/ou sexuelle. Il pourrait aussi permettre l'acte sexuel entre deux personnes qui ne peuvent 
l'accomplir sans aide.

Le recours " un(e) assistant(e) sexuel(le) n'est pas LA seule solution " proposer aux personnes 
en situation de handicap mais il doit $tre un choix possible, librement consenti et !clair!, dans 
une relation humaine.

Or, l'assistance sexuelle est aujourd'hui assimil!e " de la prostitution et ceux qui mettent 
en relation assistant(e) sexuel(le) et personne en situation de handicap " des prox!n#tes.

Pourtant, prostitution et assistance sexuelle se diff!rencient sur plusieurs points, notamment :

�s�����,�E�S���A�S�S�I�S�T�A�N�T���E�	�S���S�E�X�U�E�L���L�E�	�S���S�U�I�V�E�N�T���U�N�E���R�I�G�O�U�R�E�U�S�E���P�R�O�C�£�D�U�R�E���D�E���R�E�C�R�U�T�E�M�E�N�T���E�T���U�N�E���F�O�R�M�A�T�I�O�N��
" l'accompagnement sensuel et !rotique.

�s�����,�E�S���A�S�S�I�S�T�A�N�T���E�	�S���S�E�X�U�E�L���L�E�	�S���S�O�N�T���F�O�R�M�£���E�	�S���P�O�U�R���P�E�R�M�E�T�T�R�E���L���A�U�T�O�N�O�M�I�E���D�E�S���P�E�R�S�O�N�N�E�S���E�N��
situation de handicap dans la conduite de leur vie affective et sexuelle. Ils/elles animent ainsi 
des ateliers de s!duction, d'estime de soi par l'estime de son corps, etc.

OUI ! l'assistance 
 en situation de 
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�s�����,�E�S���S�£�A�N�C�E�S���D���A�S�S�I�S�T�A�N�C�E���S�E�X�U�E�L�L�E���F�O�N�T���L���O�B�J�E�T���D���£�V�A�L�U�A�T�I�O�N�S���E�T���D���A�N�A�L�Y�S�E�S���D�E�S���P�R�A�T�I�Q�U�E�S��
professionnelles.

�s�����,�E�S���A�S�S�I�S�T�A�N�T���E�	�S���S�E�X�U�E�L���L�E�	�S���B�£�N�£�l�C�I�E�N�T���D���U�N���S�U�I�V�I���P�S�Y�C�H�O�L�O�G�I�Q�U�E���I�N�D�I�V�I�D�U�A�L�I�S�£��

Pour en ®nir avec les pr!jug!s >

Pour en ®nir avec les situations douloureuses, limites, ill!gales >

Et pour construire une soci!t! ouverte " tous :

Le magazine Faire Face (1) et l'association CH(s)OSE (2) lancent un appel pour dire :

OUI ! l'assistance sexuelle des personnes en situation de handicap en France "

Faire Face (1) et l'association CH(s)OSE (2) invitent chaque citoyen ! soutenir et ! signer 
cet appel sur www.faire-face.fr " partir du 15 septembre. l

Parmi les premiers signataires : Daniel Borrillo (professeur de droit " l'Universit! de Paris 
Ouest, chercheur associ! au CNRS), Jean-Michel Carr! (r!alisateur), Jeanne Cherhal (chanteuse), 
Gr!gory Cuilleron (cuisinier et animateur t!l!), Marie Darrieussecq (!crivain), V!ronique Dubarry 
(!lue EELV, adjointe au maire de Paris en charge des personnes en situation de handicap), Fran*oise 
Gil (sociologue), Jacques Grison (photographe), Marie-Wlisabeth Handman (anthropologue, 
f!ministe), Alain Xirili (artiste sculpteur), Brigitte Lahaie (animatrice sur RMC), Ariane Lopez-
Huici (artiste photographe), Janine Mossuz-Lavau (politologue/sociologue), Jean-Luc Romero 
(conseiller r!gional d'Zle-de-France, PS), Jean-Pierre Sinapi (r!alisateur), Bruno de Stabenrath 
(!crivain), Louis-Georges Tin (fondateur de la Journ!e mondiale contre l'homophobie et la 
transphobie), Richard Yung (s!nateur des Fran*ais de l'!tranger, PS)¼

Plusieurs associations ont •galement d•j! sign• cet appel : Act-Up Paris, AIDES, Association 
[im]Patients Chroniques \ Associ!s, Association nationale pour l'int!gration des personnes 
handicap!es moteurs (ANPIHM), Association des Paralys!s de France (APF), Choisir sa vie, 
Wcole2demain, Groupe de r!¯exion et r!seau pour l'accueil temporaire des personnes en situation 
de handicap (Grath), GCSMS AIDER, Handi-Social, Jaccede.com, Les Amis du Bus des Femmes, 
Starting-Block¼

OUI ! l'assistance sexuelle des personnes  
en situation de handicap en France $

(1)  Faire Face est LE mensuel d'informations sp!cialis! sur le handicap. Il s'adresse aux personnes en 
situation de handicap moteur et " leur famille et est !dit! par l'Association des Paralys!s de France. 
Contact : faire-face@apf.asso.fr

(2)  L'association CH(s)OSE, cr!!e le 5 janvier 2011 " l'initiative du Collectif Handicaps et Sexualit!s 
(CHS), regroupe des personnes morales (APF, GIHP, CHA, ASBH, Choisir sa vie, Handivol¼) et 
des personnes physiques. Elle a pour objectif de militer en faveur d'un acc#s effectif " la vie affective 
et sexuelle des personnes en situation de handicap, notamment " travers la cr!ation de services 
d'accompagnement sexuel. Contact : chs.ose@gmail.com
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